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L’ordre du jour … 
 
 Vendredi 27 mai 2022 

 
18h00-19h00   Accueil des participant-e-s 

 
Bilan 2021 
Présentation du bilan d’activité 2021 et vote 
Présentation des chiffres clefs de la librairie en 2021 
Présentation des comptes 2021 (dont bilan financier 

librairie) et vote 
 
19h00 En direct avec le collectif des sans-papiers en direct de 

La Librairie Utopia 
 

Þ Intervention de Sissoko Anzoumane, porte parole de 
la coordination 75 des sans-papiers 

 
                        
                       19h00-19h30  Projet 2022 
 Présentation Budget prévisionnel 2022 et vote 

 
19h30-20h30  Repas 

 
 

20h30-22h30  Utopia et la politique 
Des tentations, une longue histoire et un débat avant le 
prochain mandat ? 

  
Þ 21h00 : Intervention de François Gemenne suite à 

son engagement dans la dernière campagne 
présidentielle. 

 
Le débat délicat… 
 
22h30-Minuit  Ukraine : comment concilier pacifisme et position sur 

l’Ukraine 
Que faire pour un mouvement pacifiste quand il y a une 
agression d’un pays vers un autre en Europe et ailleurs ?  
Articulation avec notre ouvrage à venir 
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Samedi 28 mai 2022 

 
 
9h00-9h30 :   Petit dej  
 
9h30 - 11h00   L’école que nous voulons 
   Débat autour de l’ouvrage publié par Jean Lesage, Hélène Lonza et 
Marcel    Thorel 

Þ Intervention de Jean Lesage et débats / échanges 

11h00-12h00             Nouveau Manifeste ¼ 

   Débat et vote sur le texte sur le racisme et les discriminations 

12h00-12h30  Zoom sur les Editions Utopia / La Librairie Utopia 

12h30- 13h45  Repas  

13h45-16h00  Nouveau Manifeste 2/4 

   Débat et vote sur les amendements sur le texte Féminisme 

 
 

16h00-16h30  Pause  
 
 
16h30-18h00  Atelier en forêt « pratiques de reconnections 
sensorielles à la  Nature »  
 

Þ Anthony Foussard 
 
 

18h00-18h30  Utopia à travers le Monde  
 
18h30-19h00  Education Populaire : Présentation d’une nouvelle 
initiative en direction des MJC,   

 
Þ L’exemple d’Utopia Rhône 
Þ L’exemple d’Utopia 91 
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19h00-19h30   Utopia et la convergence : présentation des travaux 
sur la convergence, et du partenariat avec l’AMRF  

 
 

 
19h30-20h30  Dîner 
 
 
20h30-21h30  Présentation du projet de livre collectif « Pour une 

Culture de la Paix » 
 Discussion et première validation du plan 
  
 
 
21h30-22h00 Présentation du nouvel Institut de Formation Utopia 
 

Þ Vote sur la modification des statuts du 
Mouvement 

 
 

22h30-minuit  Nouveau Manifeste 3/4 
 Débat et vote sur les amendements sur les textes 

ü Accès minimum gratuit à l’eau, à l’énergie, aux 
transports et aux télécommunications  

ü Droit au logement 
ü Droit à la culture 
ü Droit au respect de la vie privée 
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Dimanche 29 mai 2022 

 
 
9h00-9h30 :   Petit dej  
 
9h30 – 09h45  lancement du processus de renouvellement des instances Utopia 
 
9h45– 11h00  Nouveau Manifeste 4/4 
   Suite et fin des débat et vote sur les amendements sur les textes 

ü Accès minimum gratuit à l’eau, à l’énergie, aux 
transports et aux télécommunications  

ü Droit au logement 
ü Droit à la culture 
ü Droit au respect de la vie privée 

 
 
 
11h30– 12h30 Présentation des grands axes possibles pour le mandat 
à venir 
 Discussions 
 
12h30-13h30  Déjeuner  
 
Fin du Conseil 
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Pilier féminisme  
 

La plupart des sociétés humaines actuelles sont régies par ce que l’on appelle le patriarcat, 
c’est à dire une société d’abord conçue, organisée et dirigée par et pour les hommes. Le 
patriarcat est un système de domination à la fois idéologique, culturel, social, économique, 
politique, et religieux qui repose sur la violence, particulièrement à l’égard des femmes 
(féminicides, violences sexuelles, violences domestiques, mutilations sexuelles, harcèlement, 
...) et des enfants (inceste, pédocriminalité, violences éducatives ...)19.  

Le féminisme, conçu comme la revendication d'une égalité en droit et en fait entre femmes et 
hommes, et la fin de toute domination patriarcale, doit être appréhendé comme un principe 
transversal, un socle de valeurs irrigant tous les axes de notre programme d'émancipation.  

Dans ce cadre, le féminisme est aujourd’hui incontournable : pilier citoyen de la lutte 
politique, il concerne à la fois les femmes et les hommes, qu'il doit qui doivent chacun se 
libérer de l'injonction à se conformer à des rôles sociaux prédéterminés. Le féminisme est 
acteur de transformation sociale, langage universel ici et ailleurs, c’est aussi un lien 
intergénérationnel.  

Ses déclinaisons concernent tous les aspects de la vie en société : la vie familiale, l'ordre 
public, l'action sanitaire et sociale, l'urbanisme, l'action économique, l'enseignement, la 
culture, les sports, le monde associatif, l'action internationale...  

 
L’actualité́ et la transversalité́ du féminisme  

Militer pour le droit des femmes, c’est militer pour le droit de tous. Toutes les inégalités – 
entre les sexes, les classes, les races, les nations -- sont liées entre elles. Les femmes ne sont 
ni une race, ni une classe, ni une ethnie, ni une catégorie. Elles se trouvent dans tous ces 
groupes, elles les engendrent, elles les traversent.  

Le combat pour l’égalité des sexes est un des plus radicaux. Les historiens et anthropologues 
l’ont vérifié maintes fois. Aucune civilisation n’en a fait une question mineure, car, à travers 
cette question, il y a tout le problème du rapport à l’autre, différent et identique. Dans 
presque toutes les sociétés, de tous temps, le masculin a plus de pouvoir que le féminin. 
Revendiquer une position féministe interroge tout d’abord nos grilles de lecture politique 
traditionnelles, notre identité, notre sexualité, nos pratiques militantes et personnelles, un 
univers où nous sommes tous des bourreaux et des victimes conditionnés par des 
stéréotypes.  

La lutte des femmes a trop souvent été considérée comme secondaire dans les luttes sociales. 
L’émancipation des femmes s’est traduite par un accès au marché du travail jugé libérateur et 
en rupture avec la maternité vue comme une servitude, dans un paradigme consumériste 
(couches jetables, lait maternisé, nourriture industrielle en conserve ou surgelée) reposant sur 
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l’exploitation d‘une main d’œuvre bon marché composée essentiellement d’autres femmes, le 
plus souvent immigrées et précaires.  

Ses déclinaisons doivent concerner tous les aspects de la vie en société: l'ordre public, l'action 
sanitaire et sociale, l'urbanisme, l'action économique, l'enseignement, la culture, les sports, le 
monde associatif, l'action internationale...  

Depuis 2010, on constate une reprise des luttes féministes de grande ampleur. Aux États- 
Unis, Le Mouvement #MeToo en 2017 a donné à ces luttes une dimension internationale qui 
s’est prolongé dans de nombreux pays, notamment en France, avec le Grenelle des violences 
conjugales en septembre 2019. En Italie le mouvement féministe prend le relaisd’un 
mouvement ouvrier essoufflé ; en Espagne, ce sont six millions de personnes qui sont 
descendues dans la rue en 2019 pour la journée internationale des droits des femmes.  

En Amérique Centrale et du Sud, des centaines de femmes marchent dans la rue contre les 
féminicides ou encore pour revendiquer le droit à l’avortement. Le féminisme contemporain a 
surgi en Amérique latine, au milieu des années 70, à une époque où les régimes militaires et 
les « apparentes » démocraties écrasèrent toute naissance de mouvement progressiste. Le rôle 
des femmes en Amérique Latine ces dernières décennies et leur implication dans les 
processus de prises des décisions démontre leur importante contribution à la promotion de la 
paix et au changement social.  

Par ailleurs, à l’heure de l’anthropocène, on assiste à l’émergence d’un nouvel âge du 
féminisme : l’éco-féminisme. L’écoféminisme nous invite à voir les liens qui existent entre 
domination des femmes et domination de la nature.  

La critique anticapitaliste s’accompagne d’une réflexion écologique très forte dans les partout 
sur la planète. Les luttes des femmes débouchent le plus souvent sur une réflexion écologique 
(au sens large du terme). Elles ont d’ailleurs traditionnellement été éduquées à prendre soin, 
au sens large : prendre soin de leur entourage, de leur foyer et par extension de leur 
environnement. Elles font parties bien souvent des plus précaires et de celles qui s'occupent 
des personnes les plus vulnérables (enfants, personnes âgées, malades,...) donc des personnes 
plus fragiles face aux pollutions.  

Les femmes sont les plus touchées par les effets du changement climatique alors que leur rôle 
est essentiel en matière de sécurité alimentaire (elles peuvent produire jusqu’à 80 % de l’offre 
alimentaire).  
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Les luttes féministes et l’écologie sont donc liées ; c’est ce qu’on appelle l’écoféminisme.  

Amendement 7 : 

Supprimer le paragraphe précédent  

Amendement 8 :  

Ajouter : les liens qui existent entre domination des femmes et domination de la nature et 
nous montre à quel point il est urgent d’articuler luttes féministes et luttes écologiques. En 
effet, on ne peut combattre efficacement la crise écologique sans s’attaquer au patriarcat ni 
œuvrer pour les droits de toutes les femmes sans prendre en compte les enjeux.  

 

Mettre en avant le combat féministe est aujourd’hui incontournable : pilier citoyen de la lutte 
politique, il est acteur de transformation sociale, c’est aussi un lien intergénérationnel  

 
Déconstruire la domination masculine et la tyrannie du genre  

« Le désir, la possession, l’amour, le rêve, l’aventure et les mots qui nous émeuvent : donner, 
conquérir, s’unir, garderont leur sens. C’est au contraire quand sera aboli l’esclavage d’une 
moitié de l’humanité et tout le système d’hypocrisie qu’il implique, que la « section » de 
l’humanité révélera son authentique signification et que le couple humain trouvera sa vraie 
figure. » Simone de Beauvoir23.  

 

Amendement 9 : 
 

Supprimer le paragraphe précédent  

Explication : la référence à l’esclavage est exagérée, car des femmes aussi possédaient des 
esclaves)  

 

Nous dénonçons l’idée qui reste particulièrement ancrée dans la société, selon laquelle les 
différences biologiques entre les individus, hommes ou femmes induiraient ou justifieraient « 
naturellement » des différences sociales, de comportement, de sensibilité, etc.  

Ce préjugé est lié au raisonnement suivant : puisque, contrairement à l’homme, la femme est 
potentiellement dotée de la capacité à porter un enfant et lui donner naissance24, il semblerait 
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évident qu’elle est aussi dotée de capacités maternelles, d’une prédisposition à la sphère 
domestique, d’une personnalité attentionnée, etc... Ainsi le féminin a longtemps et 
traditionnellement été perçu par l’aptitude à l’expression émotive et relationnelle (capacité à 
l’empathie, passivité, dépendance). Le masculin, en revanche, se définirait comme opérant un 
rapport instrumental au monde, en tant que sujet actif, moteur, acteur dans un environnement 
où il est défini par ses actions, (il développerait naturellement des caractéristiques comme 
l’agressivité, la confiance en soi, la domination) (Parsons & Bale, 1955 ; Bakan, 1966).  

Nous dénonçons donc cette soit-disant concordance entre différence biologique et rôle social.  

Les différences « naturelles » expliqueraient la répartition des rôles dans l’organisation 
sociale et familiale : les femmes à la maison avec les enfants et les hommes... partout ailleurs. 
Aujourd’hui, c’est cette vision qui justifie toujours les orientations professionnelles sexuées 
mais aussi la répartition des tâches dans les sphères domestique, publique et politique. Cette 
vision naturaliste (ou essentialiste) a été progressivement remise en question notamment par 
l’apparition au 20e siècle de la notion de « genre ». Celle-ci remet justement en question cette 
fausse évidence : les rôles, les attributs, les personnalités des hommes et des femmes sont 
déterminées par leur physiologie (cf Judith Butler). Elle permet d’introduire un 
questionnement sur la part socio-culturelle dans la construction de nos représentations du 
masculin et du féminin. Par ailleurs, l'anthropologue Françoise Héritier20 a défini le concept 
de "valence différentielle" concernant les stéréotypes de genre démontrant qu'un attribut dit 
"masculin" est doté automatiquement d'une valeur sociale supérieure à un attribut dit 
"féminin", quel que soit le sexe de la personne douée de cet attribut. La conséquence 
paradoxale de cela, selon la philosophe Olivia Gazalé21 est que les hommes sont également 
victimes de cette domination masculine car un homme qui va à contre-courant de ses 
stéréotypes de genre est socialement humilié.  

Cette « tyrannie du genre » pour reprendre les termes de Marie Duru-Bellat27 est donc 
l’intériorisation progressive de la place que chacun doit tenir en tant qu’ « homme » ou en tant 
que « femme » dans une société. De nombreuses études scientifiques28 ont démontré que ce 
phénomène est à l’œuvre tout au long de nos vies : l’interprétation d’un bébé qui pleure (pour 
une fille, on imagine qu’elle a de la peine, pour un garçon on imagine qu’il est en colère), le 
choix des jouets, de l’habillement, des études, de la carrière, etc.  

Pascal Huguet29 prend l’exemple suivant : « je joue aux petites voitures et non à la poupée" 
parce que je suis un garçon. Je "joue à la poupée et non aux petites voitures" parce que je 
suis une fille. Construites très tôt au cours du développement mental, de telles associations 
conduisent à la fois à une identité sexuelle (perception d'être soi-même de genre masculin ou 
féminin) et à des "rôles de genre" qui contrairement au sexe biologique sont socialement et 
culturellement construits. De ce fait, les rôles de genre et l'identité sexuelle (ou identité de 
genre) permettent à l'âge adulte la reproduction de certaines inégalités inscrites de longue 
date entre hommes et femmes, aujourd'hui encore en matière par exemple de salaire, d'accès 
à certaines professions et à certains statuts. 
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Amendement 10 : 
Supprimer le paragraphe précédent  

 

 

Il ne s'agit pas de nier le caractère biologique de la distinction de sexe mais de combattre les 
structures sociales, économiques et culturelles qui créent une hiérarchie entre ces différences. 
Déconstruire la domination masculine c’est donc bien d’abord déconstruire les 
représentations, les imaginaires.  

 

 

Amendement 11: Ajouter :  

« Comme si notre vision de la société était en noir et blanc, notre vision de la société s’opère à 
travers des rapports de genre.  

Il existe donc une véritable tyrannie du genre qui a pris en otage une caractéristique 
biologique pour en faire une norme sociale édictant ses lois et perpétuant la domination d’un 
genre sur l’autre. Par ailleurs, nous considérons que le corps est aussi le produit d’une 
histoire.  

Les normes sociales façonnent aussi le corps (Thomas Laqueur). De récentes études 
paléontologiques montrent par exemple que la différence de taille et de masse musculaire est 
liée l’histoire humaine. La différenciation sexuée des rôles s’est réalisée en parallèle d’un 
processus de socialisation.  

Les habitudes sociales et alimentaires ont été construites à travers le prisme de la domination 
masculine produisant peu à peu une distinction corporelle que l’on estime à tort aujourd’hui 
comme originelle.  

Il ne s'agit pas de nier tout caractère morphologique à la distinction de sexe mais de combattre 
les structures sociales, économiques et culturelles qui s’appuie sur la biologie pour créer une 
hiérarchie entre ces différences. Déconstruire la domination masculine c’est donc bien 
d’abord déconstruire les représentation et les imaginaires.  
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Éléments pour le combat féministe  

Accès aux droits  

Dénoncer la violence de l’assignation de genre et de sexe à la naissance passe par la 
condamnation des actes d’homophobie, de lesbophobie, de transphobie. Dans encore 
beaucoup trop de pays le droit à la contraception n’est pas ou mal reconnu, et de nombreuses 
régressions de ce droit sont en cours. Ce combat est permanent. Il convient également de 
mettre en avant les souffrances liées à un certain type de contraception, le plus souvent 
assumée par les femmes, notamment la pilule. Il faut développer une culture égalitaire de la 
contraception avec une meilleure information sur les différents moyens contraceptifs qui ne 
reposent pas forcément sur la médicalisation.  

Chaque année, 45 000 femmes22 meurent dans le monde des suites d’un avortement 
clandestin. Il faut garantir le droit à l’avortement qui sécurise les personnes souhaitant y 
recourir en luttant contre la fermeture des centres de planification familiale.  

 

 

Amendement 12 : 

Ajouter le paragraphe suivant :  

Femmes sans être mères  

Considérée par la société comme « être non accompli », la femme sans enfant, de gré ou de 
force, remet en question le rôle obligé de la femme en tant que mère. Cette injonction à la 
procréation est parfois implicite, résultant de normes sociales et culturelles intégrées, parfois 
explicite, par la pression exercée par la famille, qui peut aller jusqu'à la répudiation des 
femmes considérées comme « infertiles » (même quand l'homme est à l'origine de l'infertilité 
du couple). Les femmes ont encore le sentiment d'avoir le « devoir » d'être mère, et cette 
identité de mère surclasse tout autre rôle social exercé en parallèle : cheffe d'entreprise, 
artiste, salariée, femme politique, syndicaliste... La souffrance des femmes qui n'ont pas 
d'enfant, qu'il s'agisse d'un choix ou pas, en raison du regard qu'exerce la société à leur 
encontre, ne peut être minimisé. L'injustice que ressente les mères en raison de la charge liée 
au soin des enfants, qui pèse sur elles beaucoup plus que sur les hommes, a trouvé récemment 
un écho médiatique important à travers l'expression « charge mentale »1. Le lien entre le 
dramatique phénomène, heureusement marginal, de l'infanticide, et l'injonction à la maternité, 
a fait l'objet de recherches récentes2.  

Par ailleurs, à l’heure ou la survie de l’humanité est menacée pour cause d’empreinte humaine 
de plus en plus pressante, où l’avenir de l’enfant que l’on met au monde paraît de moins en 
moins désirable, le choix de ne pas procréer est sous-tendu par une réflexion écologique pour 
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de nombreuses jeunes femmes. Mettant en avant une nouvelle forme d’épanouissement 
personnel par- delà les schémas familiaux traditionnels, ces « résistantes à l’enfant » ou à « 
l’enfant de plus » s’opposent également parfois au combat moderne en faveur du « droit à 
l’enfant », regardé comme une autre facette de l'idéologie nataliste traditionnelle du « devoir 
d’enfant ». Cette résistance à l'idée que chacune aurait droit à un enfant (« si je veux, quand je 
veux ») peut alors déboucher sur le refus de l’assistance médicale à la procréation, considérée 
comme une menace sur la santé des femmes qui y sont soumises (stimulation hormonale, 
intervention chirurgicale, pression psychologique) ainsi que sur l'opposition à l’utilisation du 
corps d’autres femmes devenues «productrices d’enfants » et parfois rémunérées pour cela.  

Emma, Un autre regard, Massot éditions, 2017  

2  Julie Ancian, Les violences inaudibles, Récits d'infanticides, Seuil, 2022  

 

 

Féminiser la politique  

La féminisation de la politique est un des socles sur lesquels s'appuyer pour changer 
radicalement la société que nous revendiquons également dans une perspective municipaliste. 
Il s'agit de "mettre à bas toutes les discriminations qui s'exercent dans la société et qui 
peuvent remettre en question la participation d'un individu. C'est la condition nécessaire pour 
garantir l'inclusivité". (Extrait de "La Commune est à nous" par le Mouvement Utopia et 
CommonsPolis).  

Le féminisme participe non pas uniquement à l'égalité entre les genres, des individus en 
fonction de leur genre mais bien à une société inclusive au sens large qui lutte contre toute 
forme de discrimination et d'exclusion. Le fonctionnement politique au Rojava 
(confédéralisme démocratique) repose sur l'idée qu’ « aucune société ne peut être libre tant 
que les femmes ne sont pas libres ». Cela passe non seulement par la mise en pratique 
systématique de la parité, tant en terme de représentation politique que de prise de parole.  

De manière générale, des espaces de non-mixité choisie sont non seulement légitimes mais 
aussi nécessaires comme lieux d’expression et de prise de conscience libérés de la présence 
des groupes dominants. Ils permettent également de redécouvrir ses forces et d’élaborer des 
stratégies de lutte collective.  

Enfin, la féminisation de la politique implique de sortir des logiques de compétition et de loi 
du plus fort pour aller vers des pratiques dites féminines de coopération, de promotion de la 
diversité et de partage du pouvoir.  

De même, au niveau politique, un long chemin reste à parcourir : lors des élections 
municipales en France en 2020 par exemple, il est apparu que les têtes de listes des candidats 
étaient tenues à 79% par des hommes et à 21% par des femmes !  
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Politiser le « care »  

Cette notion signifie "prendre soin" et désigne à la fois les soins que l'on donne aux autres, 
mais aussi toute la sollicitude à autrui ainsi que le fait de prendre soin d'une manière générale 
de son environnement, du monde qui nous entoure. Le genre amène à ce que les femmes 
prennent davantage en charge ces tâches et ce qu'on peut appeler aussi la charge mentale ou la 
charge émotionnelle. Il est nécessaire aujourd'hui de revaloriser ces activités de "care" dans 
les foyers mais aussi dans les activités professionnelles. Ceci est au centre de notre projet de 
société. Nous souhaitons une société solidaire où tout le monde, donc pas uniquement les 
femmes, prend en charge le "care".  

Issue des travaux de philosophie et sociologie féministe des années 70, la notion de "care" est 
polymorphe et renvoie en même temps à une attitude morale et à tout un ensemble d'activités 
de soin et/ou de service, à ce jour encore majoritairement réalisées par des femmes ; 
"sollicitude", "soin", "souci des autres" sont ses traductions les plus fréquentes. Les théories 
du care s'inscrivent dans l'idée d'une vulnérabilité fondamentale et commune à tous : enfance, 
vieillesse, maladie ..., nous vivons tous, à un moment de notre vie, des situations de 
vulnérabilité et de dépendance (vis à vis des autres et du monde qui nous entoure) qu'il s'agit 
de prendre en charge collectivement par le care.  

C'est pourquoi nous faisons nôtre cette réflexion de la spécialiste de l’éthique du care Joan 
Tronto : Supposons que nous arrêtions de penser le monde par le biais des catégories qui nous 
permettent de le penser aujourd’hui, telles que la productivité, la création et la préservation 
des richesses.  

Supposons que nous nous concentrions davantage sur les manières de donner et recevoir les 
soins, que nous soyons enfants, âgés, infirmes, que ce soit pour se nourrir ou se vêtir, et 
combien ces attentions constituent un pan essentiel de notre vie quotidienne. Organiser la vie 
autour des soins plutôt que du "travail" dans "l'économie" changerait tout, de la façon dont 
nous passons nos journées à la façon dont nous pensons aux autres.  

Le care se situe ainsi au cœur de notre projet de société comme moteur d’une transformation 
solidaire de l’économie et de la démocratie.  

Nous souhaitons une société solidaire où tout le monde, donc pas uniquement les femmes, 
prend en charge le "care".  

Créer une solidarité internationale  

Les politiques locales doivent inclure la dimension internationale : penser les politiques 
d’alimentation et d’habitat en ce sens sans recourir à l’exploitation des travailleur.ses partout 
sur la planète. Sortir de la logique individuelle faisant reposer la recherche d’une 
consommation éthique au sein des foyers sur les femmes. Lutter contre la délégation des 
tâches dévalorisées aux personnes les plus pauvres.  
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Lutter contre les violences  

A l’heure où chaque année deux millions de femmes sont toujours excisées dans le monde, ou 
dans un pays dit développé comme la France, un femme meurt tous les trois jours sous les 
coups de son conjoint, les acquis sont plus que jamais fragiles. Et nous restons dans un 
système global de domination qui sévit dans toutes les sphères.  

La lutte contre les féminicides est d’abord un travail culturel pour inventer de nouvelles 
masculinités non violentes.  

Les violences machistes que subissent les femmes en raison de leur genre sont trop 
importantes pour penser que l’égalité est atteinte. Lutte contre les violences conjugales : 
protection et prise en charge des personnes victimes de violence conjugale et condamnation 
des hommes violents ; lutte contre les féminicides, travail culturel : inventer de nouvelles 
masculinités non violentes ; prendre en compte le caractère systémique de la violence 
patriarcale sans stigmatiser certaines cultures.  

 

Éduquer tout au long de la vie sur les questions de genre  

La domination des enfants est le début de la domination patriarcale : apprentissage des rôles, 
apprentissage du rôle d’adulte, de dominant...  

Il faut développer une culture de l’égalité dès la petite enfance, en commençant par la 
formation de chaque professionnel de l’éducation à l'égalité filles-garçons et à la 
déconstruction des stéréotypes sexistes. Il doit en être de même pour l'ensemble des 
professionnels du secteur public.  

Il convient également de mettre en lumière l’histoire des femmes et valoriser une langue 
neutre ou le masculin ne domine pas comme cela existe déjà dans de nombreux pays.  

Le combat féministe est un combat de longue haleine, qui a toujours existé dans l'histoire de 
l'humanité. Dans nos sociétés occidentales ce n'est que très récemment que des féministes ont 
obtenu par leurs luttes des avancées qui paraissent aujourd'hui encore fragiles.  

Amendement 13 : 
 

Ajouter « Alors peut-être, comme le disent les Femen dans leur Manifeste : les femmes n'ont 
pas besoin de réformes, elles ont besoin d'une révolution ».  
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Amendement 14 :  

Ajouter un paragraphe :  

Changer la place des femmes dans le monde économique  

Ajouter le texte suivant : Outre les aspects culturels développés ci-dessus, nous proposons de 
changer fondamentalement la place des femmes dans le monde économique par :  

Une revalorisation des rémunérations des métiers aujourd’hui notoirement sous-payés et, 
majoritairement occupés par des femmes, notamment les aides à domicile, les infirmières, les 
femmes de ménage,  

Une stricte égalité des salaires, 
Une parité dans les organes dirigeants des entreprises, avec une direction bicéphale mixte, - 
Un revenu universel individualisé, 
Une individualisation de l’impôt sur le revenu.  

 

+ ajouter en conclusion générale du livre :  

Nous sommes convaincus que les changements fondamentaux que nous préconisons 
nécessitent aussi un changement radical de paradigme des mentalités humaines et des formes 
nouvelles de spiritualité, qui rejettent fondamentalement dans les rapports humains toute 
forme d'égoïsme, tout consumérisme et tout exploitation humaine et planétaire. Nous prenons 
acte, dès lors, des potentialités d'espérance et d'action présentes dans bien des traditions 
spirituelles et religieuses de l'humanité et nous appelons les croyants de ces diverses traditions 
à promouvoir, partout sur notre planète, de manière non-violente, le bien commun et 
l'indispensable fraternité humaine et planétaire en rejetant toute forme de sectarisme.  
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Eradiquer le racisme 
 

Le racisme est l’objet de déni de la part de nombreuses personnes qui considèrent que le 
combat est inutile, que les personnes racisées – c'est-à-dire identifiées comme appartenant à 
un groupe ethnique socialement minoritaire – adoptent une posture victimaire ou bien que 
l’abolition de l’esclavage y a mis un terme. Pourtant, le racisme est fléau dont l'actualité est 
chaque fois renouvelée. 

 
Comme l’écrit la LDH “Le racisme est un parce qu’il essentialise des individus et des groupes 
à partir d’un attribut auquel on associe un préjugé négatif et il est divers parce que le terme 
englobe aujourd’hui des formes variées comme le racisme religieux, l’ethnocentrisme ou la 
xénophobie, et que d’autre part la construction de tel ou tel groupe en inférieur ou ennemi 
varie dans son contenu, son histoire, ses conséquences.” ¹ 

 
Certains pays, comme la Chine à l'égard des populations turcophones et musulmanes 
Ouigours du nord ouest, la Turquie à l'égard des populations kurdes, pratiquent des politiques 
ouvertement discriminatoires à l'égard de leurs minorités. En France, aucune politique de ce 
type ne serait autorisée, l'Etat garantissant l'égalité des droits de tous les citoyens 
indépendamment de leur origine, de leur couleur de peau, ou de leur religion. Toutefois, les 
pratiques menées au sein de certains services, qu'il s'agisse de la police, de la justice, des 
services sociaux, trahissent une prise en compte de l'appartenance ethnique des usagers qui 
conduit à envisager l'existence d'un « racisme institutionnel ». Il se traduit, par exemple, par 
un “contrôle au faciès" dont sont victimes les Noirs (contrôlés en moyenne 6 fois plus que 
les Blancs) et les Maghrébins (7 à 8 fois plus).³ 

 
Ce racisme au sein des institutions publiques (qui n'est pas assimilable à un racisme d'Etat) 
est le reflet d'un racisme très présent au sein de la société dans son ensemble. Bien qu'il soit 
difficile de mesurer le racisme (du fait du caractère dispersé des données et leur fiabilité 
relative), l'évolution des chiffres du racisme en France montre une recrudescence des actes 
racistes depuis 2018 (selon les enquêtes que mènent le CNDH ⁴ depuis 1991 et ceux du 
SSMI). Selon l'enquête du CNCDH menée en 2020, un peu moins de 20% des personnes 
interrogées se reconnaissent comme racistes, et parmi elles, certaines croient au racisme 
biologique. Cela représente une petite partie de la population mais c'est au sein de cette 
minorité que se banalisent les agressions, insultes, appels à la haine raciale, largement relayés 
par les réseaux sociaux et certains médias. 

 
Le racisme français du XXIe siècle est alimenté par une extrême-droite très virulente, dont le 
discours a infusé jusqu'au cœur des partis de tout l'échiquier politique, et qui a réussi à 
imposer la lutte contre l'immigration et la thématique de l'identité nationale comme éléments 
centraux du débat public. Alors que l'identité nationale est une construction mythique dont 
les contours ont évolué avec le temps, et qui s'est forgée à partir des apports de ses habitants, 
nés en France ou venus d'ailleurs, le discours majoritaire prétend qu'aujourd'hui l'hospitalité 
envers les étrangers constituerait une menace contre l'unité nationale. Xénophobie et 
islamophobie, se mêlent bien souvent dans cette version new-age d'un racisme qui ne dit pas 
son nom. 
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Comment concevoir des outils éducatifs pour lutter contre le racisme alors que l'enfant ne 
naît pas raciste mais le devient du fait de l'éducation donnée par son cercle familial et de celle 
que sa patrie lui procure ?“ On ne naît pas raciste, on le devient” pour paraphraser une phrase 
connue… C'est donc à chacun et à chacune de réaliser l'impasse que constitue la haine 
de l'autre, à partir d'un travail permettant de comprendre les origines historiques, politiques 
et économiques du racisme. L’éducation au sens large, c'est-à-dire non limitée au cadre 
scolaire, est donc une nécessité pour que chaque citoyen se sente acteur de cette lutte. 

 
"Pour déconstruire le racisme, il faut commencer par reconnaître l'étendue du privilège 
blanc” ⁵ écrit Renni Eddo-Lodge. La journaliste explique ainsi que le racisme et son 
histoire ne sont pas assez connus et que, pour lutter contre le racisme, les dirigeants de 
chaque pays ayant eu recours à la traite négrière, à la colonisation ou toute autre forme de 
domination sur une communauté ethnique, doivent assumer leur passé. 

 
Mais lutter contre le racisme de manière efficace implique aussi un travail en profondeur 
sur les mentalités des populations qui en ont été victimes dans leur chair pendant plusieurs 
siècles. Le docteur Anatole Fogou écrivait : “L’histoire de l’Afrique, comme on le sait, a été 
marquée par la traite, l’esclavage, la colonisation, auxquels on peut aujourd’hui ajouter la 
néo-colonisation et l’ajustement structurel… Ces phénomènes, qui ont eu des répercussions 
profondes sur l’imaginaire et l’univers mental des Africains, ont inauguré et institué une 
histoire chaotique, fragmentée et tragique, de sorte que ces sociétés se sont installées dans 
une crise multisectorielle et multidimensionnelle qui tend à les reléguer au rang de nations 
archaïques se battant contre la misère et pour la survie, et développent ce qu’on pourrait 
appeler la « philosophie du maintien. »”. La conscience historique permettrait donc de lutter 
contre cette philosophie du maintien imprégnée lors de la colonisation. 

 
Outre l'enseignement, le racisme se combat aussi par le droit. Aujourd'hui, des lois punissant 
l'expression du racisme sont en vigueur, mais restent trop rarement appliquées. En 2019, 
selon “Statista Research Department”, il y aurait eu seulement 3000 faits délictueux à 
caractère raciste recensés en France. Ce nombre de condamnations pour discrimination 
raciale est dérisoire par rapport au nombre d’actes racistes se produisant constamment autour 
de nous. 

 
Une société du bien vivre ensemble intègre cette nécessité de tolérance envers toute forme 
d'humanité et de lutte contre les discriminations : par l’éducation, la conscience historique, 
l'écriture d'un récit commun, des actions collectives (par exemple, récemment, les 
manifestations Black Lives Matter qui ont eu lieu dans de nombreux pays). Construire un 
monde nouveau sans discrimination et ou la mélanine ne décide pas de notre avenir est un 
projet de société désirable. 

 
«Personne n’est né avec de la haine envers l’autre du fait de la couleur de sa peau, son 
origine, ou sa religion. Les gens doivent apprendre à se haïr, et s’ils peuvent apprendre à 
haïr, ils peuvent apprendre à aimer, car l’amour jaillit plus naturellement du cœur humain 
que son opposé.». Cette espérance, cette vision de l’humanité, Nelson Mandela nous la 
transmet en héritage. 
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Références : 
¹ LDH : Ligue des Droits de l’Homme 

 
² Statistiques issue de “Discrimination à l'embauche selon l'origine et le genre : défiance 
indifférenciée ou ciblée sur certains groupes ?” dans Économie et Statistique n°464-465-466 
- 2013 par Anthony Edo et Nicolas Jacquemet 

 
t Selon une étude de Fabien Jobard et René Lévy (CNRS-CESDIP) "le fait d’avoir la peau 
noire entraîne un risque d’être contrôlé 3,3 à 11,5 fois supérieur selon les sites, et le fait 
d’avoir le type Maghrébin un risque 1,8 à 14,8 fois supérieur selon les sites étudiés “ 

 
⁴ CNDH Conseil National des Droits de l'Homme 

 
⁵ Extrait du livre "Le racisme est un problème de blanc" écrit par la journaliste Renni Eddo 
Lodge parut avec l'éditeur "autrement " ISBN :978-274674737 1 
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Manifeste, paragraphes à valider…. 

 
Accès minimum gratuit à l’eau, à l’énergie, aux transports et aux télécommunications 

 
L’accès à un minimum de ressources en nature doit également être assuré pour tous. 
Les premières tranches de consommation d’eau, d’électricité et de certains services de 
télécommunications et postaux essentiels doivent être considérées comme des biens 
fondamentaux garanties par la collectivité indépendamment des situations financières 
ou sociales de chacun. 

 
Ainsi, la pandémie de COVID 19 qui a mis à nu et dévoilé l’ampleur des inégalités 
sociales, a poussé à la prise en charge des factures de l’eau et de l’électricité des 
ménages les plus pauvres dans certains pays d’Afrique. 
 
Le financement de ces droits sera essentiellement assuré par une surfacturation 
progressive des tranches situées au-dessus de ces minima, notamment pour l’accès à 
l’eau et à l’énergie. Le calcul sera fait de manière à ce que les gros consommateurs 
paient pour les plus sobres ou les plus démunis. De plus, un tel système inciterait 
chacun à réduire ses consommations d’énergie et de ressources naturelles. Car 
aujourd’hui en France, généralement, du fait de l’abonnement, plus on consomme, 
moins on paie, en moyenne, le m3 d’eau ou le KWh. Cette aberration écologique et 
sociale serait supprimée grâce à la gestion publique, citoyenne, démocratique et 
transparente des ressources et de ces droits. 

 
A noter que dans plusieurs pays africains13, s’il n’y a pas encore de gratuité, ce principe 
de progressivité existe : l’insuffisance et l’instabilité récurrente de l’énergie électrique 
et la difficulté d’accès à l’eau potable courante ont induit des décisions d’équilibre de 
facturation par les fournisseurs : les gros consommateurs paient chaque kWh et m3 
supplémentaire 2 à 3 fois plus cher au -delà d’un seuil prédéterminé. 

 
- Vers la gratuité des transports collectifs urbains et péri-urbains 
 
La mobilité constitue un droit fondamental parce qu’elle conditionne notre rapport aux 
autres et plus généralement notre rapport à la collectivité en permettant aux individus 
de se déplacer indépendamment de leur statut social, de leur activité productive ou de 
leur projet de vie.  
Il s’agit prioritairement d’envisager différemment les besoins et les moyens de 
déplacement afin de limiter l’usage de la voiture particulière. Au- delà des ressources 
en matières premières tels que les métaux ou le pétrole, le modèle occidental du tout 
automobile n’est pas viable à l’échelle d’une planète comptant plus de sept milliards 
d’habitants.  
Concrètement, le droit à la mobilité devrait induire la préservation ou le 
développement concerté de transports publics locaux permettant de mettre fin aux 
politiques d’aménagement du territoire vouées au « tout voiture » en favorisant les 
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mobilités douces (marche, vélo) permettant la mise en œuvre d’une mobilité non 
dépendante des énergies fossiles.  
La gratuité et le fort développement des transports collectifs locaux au sein des 
collectivités constituent un enjeu environnemental et social majeur et doivent 
s’accompagner d’une politique volontariste de réduction des transports individuels 
motorisés auxquels sont aujourd’hui contraintes les populations le plus défavorisées14. 
La gratuité des transports incite à une réflexion sur une nécessaire évolution de 
l’aménagement urbain. 
 
 
 
Amendement :  
Modifier le titre et remplacer par « Vers la fin de la voiture individuelle et la gratuité 
des transports collectifs urbains et péri-urbains » 
 
+ ajouter le paragraphe suivant : 
 
Dans les pays occidentaux, la « liberté » de posséder une voiture individuelle se heurte 
aujourd’hui à la nécessité de conserver l’habitabilité de la terre. 
 
Concrètement, nous proposons de remettre en cause le droit à posséder une voiture 
individuelle à moteur thermique en mettant en place les alternatives (prioritairement 
les transports collectives, les modes de mobilité douces ou les systèmes coopératifs de 
co-voiturage). 
 
Comme le note la coopérative Mobicoop, « En France, le secteur des 
transports émet 1⁄3 des émissions de gaz à effet de serre (GES) soit le secteur 
le plus polluant. Parmi tous les moyens de locomotion, c’est la voiture qui 
présente l’impact le plus lourd avec 16 % des émissions de CO2 à elle seule ! 
(…) Par ailleurs, 50 000 personnes meurent chaque année en France à cause 
de la pollution de l’air (…) D’autre part, le transport routier est responsable 
de 80 % des nuisances sonores émises dans l’environnement ». 
 
Amendement, ajout 
Par ailleurs, comme le note le Réseau Action Climat,  le transport aérien est 
responsable de 5% des émissions de CO2 et sa croissance est très forte 
puisque les prévisions indiquent une multiplication de ces émissions par 3 d’ici 
à 2050 (en prenant en compte l’augmentation du trafic et les gains liés à 
l’efficacité energétiques). 
Il est donc nécessaire de mettre en place un mécanisme international de très 
forte taxation du kérosène et pour la France et l’Europe d’interdire toutes les 
liaisons intérieures sauf cas d’urgence. 
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Le droit au logement 
 
Le logement est bien plus qu’un lieu indispensable à la survie. Structurant pour la 
personne, le logement n'est pas un bien comme les autres. Il joue un rôle important 
pour la santé, la famille, l'accès à l'emploi et plus généralement l’accès aux droits et à 
la citoyenneté. Le « droit » au logement est universellement reconnu. Au niveau 
international, la Déclaration universelle des droits de l'Homme le met en avant dans 
son article 25. Ce droit au logement est également reconnu dans plus de 100 
constitutions nationales en Espagne, en Finlande, au Portugal, en Grèce, en Suisse, 
etc. Certains États sont allés plus loin, reconnaissant aux individus la possibilité « 
d’opposer » ce droit à la collectivité (Écosse, France). 
 
Mais l’affirmation d’un tel droit, même opposable, n’en garantit par la matérialité. Le 
mal logement reste un problème planétaire. Aujourd'hui, 100 millions de personnes 
sont sans-abri et plus d'un milliard sont mal-logées (la plupart dans les pays du sud, 
mais aucun continent n’est épargné). Dans de nombreux pays du sud, l’extrême 
pauvreté pousse toute une catégorie de populations à s’installer dans des lieux 
inondables. D’autant qu’un logement décent, au-delà d’un toit, c’est l’accès à l’eau 
potable (un milliard de personnes en sont privées) et à l’assainissement (2,6 milliards 
de personnes n’y ont pas accès, vivant dans des conditions insalubres et des millions 
d’entre elles en meurent chaque année, dont 1,8 million d’enfants victimes de 
diarrhées). 
 
Pour garantir à chacun un logement décent, il faut rompre avec les dogmes libéraux 
et combiner l’effort public de construction sociale et la régulation du marché, ainsi 
que les aides aux plus modestes. Un plan massif de construction de logements sociaux 
(y compris hébergements d'urgence) est prioritaire. Il doit s'ouvrir à l'innovation : 
écoconstruction, auto-construction, habitat partagé, etc. Cette approche doit permettre 
l’établissement progressif d’une nouvelle définition de la propriété et de sa 
transmission, en modifiant les droits à l’héritage et la succession. Mieux il faut casser 
les mécanismes de transmission des biens immobiliers dans certaines sociétés 
africaines régies selon un système de caste, profondément inégalitaire, qui par la 
reproduction des privilèges liés à la naissance fait que tous les biens restent confinés 
au sein des familles féodalo- aristocratiques. 

 
La création massives de coopératives immobilières - concept imaginé par Baptiste 
Mylondo - semble une réponse pertinente : l'objectif serait de constituer un vaste pot 
commun de logements, définitivement sortis du marché, et au sein duquel les 
coopérateurs pourraient circuler, au gré des déménagements, en ne payant plus, à 
terme, que l'entretien et les améliorations éventuelles des logements. Cela permettrait 
donc de proposer une alternative durable (par rapport aux actuelles coopératives 
d'habitants) au choix binaire qui nous est proposé aujourd'hui entre location et 
propriété (qui, qu'on le veuille ou non, contribue à alimenter la spéculation).  
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L'enjeu est de stopper l'éternel cycle achat-revente-achat dont tout le monde, à part les 
multi- propriétaires, finit par pâtir, à commencer par les primo accédant, et les 
locataires.  
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Le droit à la culture 
 

Le Buen Vivir place la culture et l’art comme des pratiques citoyennes centrales dans la 
société. Intensité, élan, partage, universalité, l’art est un vecteur d’humanité 
indispensable qui ne doit pas être réservé à une élite et qui doit faire partie de la vie de 
chacun. Repenser l’éducation culturelle et artistique, donner de nouveaux moyens aux 
institutions et valoriser les  professionnels  sont  les   premiers   pas   vers   une   politique   
artistique   et   culturelle émancipatrice 

 
La culture ne se limite pas aux arts. Elle concerne tous les savoirs qui se transmettent : 
les savoir-faire, les traditions, les langues. C’est aussi l’histoire des peuples, le métissage, 
la culture de la terre : la culture c’est l’ensemble des cultures dans leur diversité.  
Il est à noter que le concept de diversité ne doit pas être confondu avec les particularismes 
identitaires, pouvant être sources de replis communautaires. Le respect de la diversité 
culturelle doit être compris comme l’affirmation pacifique des spécificités culturelles 
dans un espace social démocratique. 

 
Le Mouvement Utopia se situe résolument dans le mouvement engagé par la société 
civile pour un droit à la culture et aux « droits culturels » assurés pour tous. Ce droit 
passe d’abord par une éducation artistique et culturelle à l’école (de la maternelle à 
l’université). Construire un regard critique par la familiarité avec les arts est un des 
objectifs de l’éducation ; les projets culturels permettent une pédagogie de projet, de 
pratique collective, ainsi que la créativité et la transversalité entre les matières. 

 
Ce droit passe notamment par la formation de tous les publics (et notamment une 
éducation artistique et culturelle à l'école, dès la maternelle), l'aide à la création (et 
notamment par la promotion des œuvres et le développement des résidences d'artistes) et 
la promotion de la diffusion, notamment par l'aide au spectacle vivant. 

 

De plus, nous réaffirmons la place centrale de l’artiste au sein de la démocratie. Si la 
culture n’est pas réductible à la création artistique, l’art en est sa forme la plus achevée. 
L’art permet de réunir l’intime et le collectif notamment par l’entreprise d’actes 
artistiques, en trouvant un écho direct avec où les questions de fond inhérentes à la 
tragédie humaine trouvent un écho direct avec les problématiques de la cité. 

 

L’art et la culture constituent le pilier indispensable à un projet de société qui cherche la 
préservation et le renforcement, chez l’être humain, de sa liberté de se connaître sujet 
historique, acteur de l’histoire commune et de sa propre histoire. 
 
Pour inciter les artistes à irriguer de leurs expériences et de leurs talents toute la société, 
il faut leur permettre de rendre complémentaires la pratique et la création, la recherche 
et l’initiation aux pratiques artistiques, la transmission auprès de publics variés.  
 
Nous défendons donc un « statut universel » pour les artistes et les techniciens du 
spectacle. vivant. 
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Le droit au respect de la vie privée 

 
L’exercice d’une pleine citoyenneté ne peut s’envisager sans un profond respect de la 
vie privée. Cette réaffirmation est d’autant plus importante que, sous couvert de lutte 
antiterroriste ou pour des motifs commerciaux, la dernière décennie a été marquée par 
une accélération du fichage et des interconnexions de fichiers. La société de contrôle 
est désormais bien installée et hélas acceptée par la plupart des citoyens. Il est 
manifeste que l’on a franchi, grâce aux nouveaux outils numériques et aux objets 
connectés, un seuil dans la mise en place d’une politique de surveillance de la 
population en France qui n’avait jamais été atteint auparavant (liberté de circulation, 
analyse prédictive des comportements, protection des communications, big data,…). 
Cette question est souvent présentée dans les débats publics par une opposition 
caricaturale entre sécurité et libertés qui ouvre de fait la voie à des politiques 
liberticides. 

 

De même, les applications du type Stop-COVID ouvrent la voie à la restriction des 
libertés individuelles, voire à la marchandisation des données personnelles. Nous 
rappelons que le respect de la vie privée constitue un droit fondamental que l’on 
retrouve dans la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (article 8)  ou dans la Déclaration universelle des droits de l’homme de 
1948 (article 12). 

 
En France, c’est la Loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, dont l’application est confiée à la CNIL, qui protège les données personnelles, 
accompagne l’innovation, et préserve les libertés individuelles. 

 

Utopia demande également le respect absolu de l’anonymat dans la vie quotidienne, 
notamment en refusant la collecte nominative d’informations des données personnelles 
sur les trajets des personnes, en permettant l’accès au téléphone aux cabines 
téléphoniques avec une carte anonyme prépayée ou en maintenant l’usage exclusif du 
numéro de sécurité sociale dans la sphère de la santé afin de respecter le principe de 
non rapprochement des données détenues par différents organismes publics et privés. 
Tout citoyen doit d’ailleurs avoir accès à tous les documents le concernant. 
De plus, le droit au déréférencement (désindexation) et le droit à l’oubli 
numérique (effacement) doivent être garantis pour tout ce qui relève de la 
sphère privée.  
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Partie 2 - Les débats collectifs 
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Culture de la paix – Livre collectif 
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L’école que nous voulons 
Les enseignements de vingt ans d’expériences pédagogiques alternatives 
Par Jean Lesage, Hélène Lonza et Marcel Thorel 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si l’on en croit les résultats des évaluations internationales, notre école républicaine ne tient 
pas ses promesses. Pire, elle accentue des écarts insupportables entre nos enfants selon 
leurs origines sociales. Mais les difficultés de notre école ne tiennent pas seulement à des choix 
pédagogiques trop éloignés des besoins naturels des enfants : elles tiennent aussi au fait que ses 
visées sociale et politique sont trop souvent négligées. 
 
« Cette école qui éduque le désir de prendre part au monde et d’en prendre soin par la 
puissance créatrice du travail, cette école qui lie ses enseignements à la vie dans toute sa 
complexité, cette école qui fait faire l’expérience de la coopération, c’est celle que nous 
voulons. C’est celle que nous tentons de mettre en œuvre par nos choix pédagogiques. » 
déclarent les auteurs de ce livre. 
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En s’appuyant sur leur expérience d’enseignants, ils exposent leurs pratiques et dessinent le 
profil d’une école innovante, audacieuse et ambitieuse, permettant la réussite de tous. 
 

• Innovante parce qu’elle prend en compte les représentations, les propositions et les 
créations des élèves pour construire et organiser avec eux l’acquisition des savoirs de 
manière coopérative. 

• Audacieuse parce qu’elle prend en compte la vie des élèves, leurs expériences, leur 
curiosité naturelle. Elle nourrit leur motivation par un milieu éducatif propice aux 
recherches et aux tâtonnements indispensables à l’acquisition des savoirs. 

• Ambitieuse parce qu’elle veut la réussite de tous les élèves tout en reconnaissant leur 
individualité. 

 

L’expérience décrite dans cet ouvrage a montré que cette réussite de tous ne peut exister que 
dans un groupe où chacun est reconnu par ses pairs tout en ayant le sentiment de voir augmenter 
ses compétences. 

 
Il est temps pour l’école d’effectuer sa mutation. En se basant sur des expériences 
malheureusement encore trop peu connues, les auteurs démontrent que cette noble institution 
peut être à la hauteur des nouveaux défis à relever, qu’ils soient écologiques, démocratiques ou 
socio-économiques. Qu’elle peut être à la fois efficace dans ses missions et offrir toute la joie 
qu’elle est en capacité de procurer à ses élèves. 
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Partie 3- Un nouvel enjeu politique pour Utopia ? 
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Charte d’indépendance entre le Mouvement Utopia et les partis politiques 
 
Mars 2016 
 
L’objet statutaire (article 2) du Mouvement Utopia est le suivant : 
« Le Mouvement Utopia est une association d’éducation populaire à but non lucratif, qui vise 
notamment à élaborer un projet de société fraternel, écologiquement soutenable et convivial 
dont l’objectif est le « buen vivir ». 
L’association a également pour objet d’agir comme un trait d’union, une passerelle entre les 
acteurs de la société civile, du monde politique et institutionnel, du monde intellectuel et du 
monde artistique et culturel. 
Tou·te·s les adhérent·e·s doivent se reconnaître dans les valeurs et orientations défendues 
par le Mouvement Utopia, notamment telles qu’exposées dans le Manifeste Utopia ». 
 
Le Mouvement Utopia confirme sa stricte indépendance vis-à-vis des partis politiques et 
rappelle les principes suivants : 

• Le Mouvement Utopia ne soutient aucun parti politique ou regroupement politique, 
aucun candidat, ni aucune liste que ce soit pendant les échéances électorales ou en 
dehors de celles-ci ; 

• Aucune liste ou candidat·e ne peut donc se prévaloir du soutien du Mouvement 
Utopia ; le logo du Mouvement Utopia ne peut dans aucun cas figurer sur un matériel 
électoral ; 

• Tout·e membre du Mouvement Utopia peut en revanche mentionner à son initiative 
son appartenance au Mouvement lorsqu’il participe à des rassemblements de la société 
civile ou lorsqu’il·elle est candidat·e à des élections ; 

• Le Mouvement Utopia ne donne pas de consignes à ses adhérent.es pour soutenir ou 
adhérer à une organisation ou à un mouvement politique ; 

• Le Mouvement Utopia n’accepte aucune subvention directe ou indirecte de parti ou 
d’organisation politique. 

 
Par ailleurs, le Mouvement Utopia peut décider de mettre en œuvre des actions de plaidoyer 
en direction des institutions représentatives au niveau local, national ou international sur des 
thématiques précises. 
 
Enfin, comme indiqué dans les statuts, le Mouvement se positionne comme une passerelle 
entre les acteurs de la société civile, du monde politique et institutionnel, du monde 
professionnel, du monde intellectuel et du monde artistique et culturel. Il organise des 
conférences, ou autres manifestations culturelles qui mêlent des personnalités issues de ces 
différents mondes. 
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Article du journal LIBERATION « Le blues du climatologue » 
 
Le scientifique François Gemenne, après s’être engagé chez Jadot : «On peut se 
demander à quoi ça sert» 
 
Chercheur au FNRS-université de Liège, enseignant à Sciences-Po et membre du Giec, 
François Gemenne ne regrette pas sa participation à la campagne de Yannick Jadot mais 
constate que l’urgence climatique ne mobilise pas assez. 
 
par Margaux Lacroux 
publié le 14 avril 2022 à 7h30 

Il a franchi le pas. Le chercheur belge François Gemenne a fait campagne aux côtés de 
Yannick Jadot en présidant son conseil scientifique. Comme Jean Jouzel aux côtés d’Anne 
Hidalgo, ce scientifique pour le climat a décidé de s’investir publiquement et politiquement 
dans l’espoir de faire passer l’environnement au premier plan. Mais son candidat EE-LV n’a 
obtenu que 4,7 % des voix au premier tour de la présidentielle. Membre du Giec, François 
Gemenne dresse un bilan amer et s’interroge sur la manière dont les chercheurs peuvent être 
les plus utiles. 

Quel constat faites-vous après les résultats du premier tour ? 

Il est assez dur et un peu désespéré. J’ai longtemps cru, en tant que chercheur, qu’en 
multipliant les canaux d’information, de pédagogie, d’explication, on finirait par convaincre 
une majorité de gens de la nécessité de lutter contre le changement climatique. Or, j’arrive à 
un constat d’échec. Aujourd’hui, le climat rassemble un électeur sur quatre si on additionne 
les voix de Mélenchon, de Jadot et même d’Hidalgo en élargissant. Ce n’est pas suffisant. 

Une majorité d’électeurs vote aujourd’hui pour un programme incompatible avec les 
objectifs de l’accord de Paris. Consciemment ou non, ils votent pour un changement 
climatique de l’ordre de +3 °C ou +3,5 °C. On ne peut pas dire qu’ils se contrefichent du 
climat mais ils ne considèrent pas que cela est un enjeu majeur et ils ne sont pas prêts à 
engager les changements de société qui seraient nécessaires. Le changement viendra donc 
de la minorité. 

Pourquoi vous êtes-vous investi dans la campagne de Yannick Jadot ? 

C’était assez évident. Je considérais que cela faisait partie de ma mission, vu la gravité et 
l’urgence du sujet. Je n’ai pas de regrets parce que c’était maintenant ou jamais. Pour moi, 
c’est une responsabilité morale des chercheurs de dire clairement quel programme, quel 
candidat semble le plus apte à inverser la courbe des émissions. Je l’avais fait il y a cinq ans 
pour Benoît Hamon, je l’ai refait cette fois-ci pour Yannick Jadot. Mais beaucoup de mes 
collègues ne sont pas d’accord avec moi et considèrent que leur responsabilité est de se tenir 
à l’écart de ces débats, de rester strictement neutres, de ne surtout pas influencer le vote. 
L’engagement dans le débat public reste assez mal perçu dans le monde de la recherche. 
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Cela évolue depuis quelques années avec les nombreux appels des scientifiques à 
l’attention des décideurs. Vous avez franchi un pas supplémentaire en vous mettant du 
côté des politiques… 

Oui, certains considèrent que c’est un franchissement du Rubicon. Quand vous travaillez, 
comme moi, sur des sujets comme les migrations, le changement climatique, il est difficile, 
je trouve, de se contenter de publier des articles scientifiques et puis de ne rien dire par 
rapport au débat public. Mais on vous soupçonne toujours d’être intéressé par un poste. 
Pour moi, il est très pratique de ne pas avoir la nationalité française, je ne peux pas prendre 
de poste, cela est une sorte d’assurance contre toute sorte d’intéressement. 

Vous pensiez que la voix d’un scientifique dans une équipe de campagne pouvait faire 
la différence ? 

Oui. Mais je ne me fais pas trop d’illusions : in fine, les gens votent pour le candidat et son 
programme, pas pour les scientifiques qui le conseillent. Il est certain que c’est l’occasion 
de faire passer certaines idées et de donner un peu plus de légitimité au candidat. Je ne 
regrette pas du tout mon expérience. Mais finalement, on peut se demander à quoi ça sert. 
Cet engagement des chercheurs reste parfois assez mal vu du public. J’ai eu beaucoup de 
commentaires qui me disaient : «De quoi vous vous mêlez ? Restez bien dans vos 
labos.» Certains voient ça comme une trahison, en particulier les mélenchonistes. 

Avez-vous regretté de ne pas vous être engagé auprès de Mélenchon, qui est passé à un 
cheveu du deuxième tour ? 

Les positions de Jean-Luc Mélenchon sur les questions internationales, sur les droits 
humains, sur l’Ukraine, la Syrie ne sont pas des choses que je considère comme mineures. 
Je ne pouvais pas passer outre. J’en veux à mes collègues chercheurs qui se sont ralliés à 
cette logique du vote utile. Je considère qu’aucune cause, même celle pour laquelle je me 
bats depuis des années, ne passe devant les questions des droits humains et de la 
démocratie. Je regrette évidemment que Jadot n’ait pas fait un plus gros score. Cela étant 
dit, même si Jean-Luc Mélenchon avait été au second tour, il aurait de toute façon été battu 
puisqu’il n’y a pas de majorité dans la population pour soutenir un programme ambitieux 
sur le climat comme peut l’être celui de Mélenchon ou de Jadot. 

 

Vous avez décidé de vous concentrer à nouveau sur vos recherches. Cette expérience 
en politique vous a mené à repenser votre place ? 

Oui. Mais il y a une vraie interrogation à avoir. Quelle est la place des chercheurs dans le 
débat public ? Pourquoi si peu de chercheurs osent s’engager ? Bien sûr, certains 
s’investissent au niveau local. Mais un chercheur aura toujours moins d’influence dans le 
débat public qu’un idéologue ou qu’un éditorialiste. Toute ma réflexion est de savoir où je 
suis le plus utile. Je ne fais pas de la recherche pour la recherche. Je fais ça pour que ça 
serve la société. On m’a proposé plusieurs fois par le passé de siéger dans des conseils 
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d’administration ou dans des conseils d’orientation d’entreprises. J’ai toujours refusé par 
crainte de conflits d’intérêts. Aujourd’hui, je me dis que finalement, plutôt qu’essayer de 
transformer la société, peut-être qu’il est plus efficace de transformer les entreprises. 

Le mouvement des scientifiques en rébellion, qui mènent des actions non violentes 
dans le domaine de la recherche, vous intéresse-t-il ? 

C’est quelque chose que je trouve intéressant et dont je suis quelque part admiratif mais je 
ne pense pas que ce soit quelque chose qui va faire basculer la société. Une grève des 
scientifiques, tout le monde s’en fiche. 

Le prochain quinquennat va être décisif pour infléchir nos émissions, à quel point cela 
vous inquiète-t-il ? 

Dans quelques années, c’est notre dernière chance de limiter le réchauffement à +1,5 °C. 
Avec Marine Le Pen ou Emmanuel Macron, je pense que c’est perdu. Aux gens qui disent 
qu’il faut qu’on s’interroge sur notre campagne, qu’on revoie le logiciel des verts, j’ai envie 
de dire que ça ne sert plus à rien. Dans cinq ans, il sera trop tard pour l’objectif de l’accord 
de Paris, très clairement. Mais ça ne veut pas dire que c’est la fin du monde ou que c’est fini 
pour le climat. Même +5 °C, c’est mieux que +6 °C. 

 

Dans cinq ans on sera proche d’atteindre les +1,5 °C, peut-être que le sujet 
s’imposera… 

Je n’y crois pas du tout. On a beaucoup cru que la pédagogie de la catastrophe 
fonctionnerait. C’est la grande thèse de Jean-Pierre Dupuy qui disait que quand les gens 
seraient touchés par les attaques du changement climatique, ils prendraient 
conscience. L’Allemagne et la Belgique ont été touchées par des inondations 
catastrophiques, ça n’a rien changé, ni aux élections ni aux intentions de vote. Je dirais que 
ça peut même être pire. Il ne faut pas oublier qu’après l’ouragan Katrina, les Louisianais ont 
élu le gouverneur le plus climatosceptique qui soit avec Bobby Jindal. Les gens ont besoin 
de trouver un bouc émissaire autre que le changement climatique. 
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L’Institut de Formation Utopia  

Le nouveau projet fou d’Utopia … 

 

A. L’objectif  

Le mouvement Utopia va lancer dans les semaines qui viennent un Institut de 
Formation sur les thématiques suivantes: Les migrations, l’alimentation, les communs, 
l’énergie, la biodiversité, le climat et la démocratie.  

Le public cible de ces formations : 

Þ Les citoyens, les élus et professeurs via notamment le système de Droit 
individuel à la Formation.  

Þ Par ailleurs, dans un second temps, les élèves seront concernés via notamment 
la construction d’une offre d’ateliers « extra-scolaires ».  

B. Le concept  

Chaque formation se déroulera en 2 volets : un volet « projet de société » afin de 
donner une perspective globale des enjeux et un volet de déclinaison « locale » 
opérationnelle.  

1. Le volet « projet de société » fera appel à des chercheurs reconnus et l’Institut de 
Formation Utopia s’appuiera sur son réseau d’intellectuels construit depuis le 
début du cycle mensuel de conférences Utopia qui a débuté en 2005.  

Exemples : L’alimentation (Philippe Pointereau ou Marc Dufumier), les communs 
(Christophe Aguiton), l’énergie (Négawatt ou global Chance), la biodiversité (Luc 
Abbadie...), etc.  

2. Un volet « mise en œuvre ». Des responsables de la société civile et/ou des élus 
ou anciens élus présenteront la manière dont une mise en œuvre concrète est 
possible. Utopia s’appuiera là aussi sur son réseau associatif et institutionnel.  

Pour chaque thème, un guide pédagogique très opérationnel sera remis. Il 
présentera le recueil de 5 expériences clefs dans 5 « bassins de vie » ou collectivités 
différentes, pour chaque thématique avec des fiches pratiques (exemplede délibération 
en conseil municipal, exemple de lettre de demande envoyé au Préfet, exemple 
d’interpellation des élus par les citoyens, ect...) ...  

Utopia consolidera donc son rôle de trait d’union entre la société civile, le monde 
institutionnel et le monde universitaire.  
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Proposition de modification des statuts du Mouvement Utopia 
 
 
L’objet statutaire (article 2) du Mouvement Utopia est le suivant : 
 
« Le Mouvement Utopia est une association d’éducation populaire à but non lucratif, qui vise 
notamment à élaborer un projet de société fraternel, écologiquement soutenable et convivial 
dont l’objectif est le « buen vivir ». 
L’association a également pour objet d’agir comme un trait d’union, une passerelle entre les 
acteurs de la société civile, du monde politique et institutionnel, du monde intellectuel et du 
monde artistique et culturel. 
Tou·te·s les adhérent·e·s doivent se reconnaître dans les valeurs et orientations défendues 
par le Mouvement Utopia, notamment telles qu’exposées dans le Manifeste Utopia ». 
 
 
 
 

Ajout à la fin de l’article 2 après « culturel » : 
  

« L’association se définit aussi comme un organisme de formation, pour le grand public, 
les élus locaux, le monde institutionnel et associatif ». 
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Nouvel enjeu politique 
 
Article du Monde du 20 février Dominique Rousseau 
 

 



 
 
 
 

 
Conseil National du 27 au 29 mai 2022 -  À la Bergerie de Villarceaux 

83 
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Pacte pour la Transition 
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Partie 4 - Bilan financier et militant 
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Exercice 2021 – Bilan Mouvement au 31/12/2021 
 

 

N-1 N-1

Actif immobilisé Brut Amort. Net 12 838,43 915,83 Capitaux propres 4 262,62 3 411,49
Camera + disque dur 2 855,77 2 855,77 0,00 Fonds associatif au 01/01/2021 3 411,49
Installation, Aménag. 10 736,57 698,14 10 038,43 Résultat de l'exercice 851,13

13 592,34 3 553,91 10 038,43
Dépôts et cautionnement 2 800,00 Fonds dédiés ou reportés 66 389,00 47 939,13

Sur subvention de fonctionnement 66 389,00

Actif circulant 88 684,83 61 271,14 Dettes 30 871,64 10 836,35
Autres créances 163,00 Dettes fiscales et sociales 20 954,40
Crédit Coopératif 5 885,16 Créditeurs divers 9 822,23
Crédit Coopératif Fonds dédiés 56 764,92 Régularisation Passif 95,01
Crédit Coopératif Municipalisme 23 800,00  Charges à payer 95,01
Régularisation Actif 2 071,75

Produits à recevoir 1 070,00
Charges constatées d'avance 1 001,75

101 523,26 62 186,97 101 523,26 62 186,97

60 - Achats 3 199,39 676,70 74 - Subventions 61 196,00 130 908,25
606100 - Fournitures (EDF) 111,67 741100 - Subvention d'exploitation 30 000,00 30 000,00
606300 - Petit équipement 2 421,47 294,64 741200 - Subvention Municipalisme 30 000,00 40 000,00
606400 - Fournitures bureau 666,25 382,06 741300 - Subvention Convention Tripartite 60 000,00   

743000 - Aides de l'Etat 1 196,00 908,25
61 - Services extérieurs 62 770,86 10 410,25
613200 - Locations immobilières 19 908,00 1 860,10
613500 - Locations mobilières 119,85
616000 - Assurances 829,93 544,73
618500 - Séminaires 41 913,08 8 005,42

62 - Autres services extérieurs 27 459,34 28 593,58 75 - Produits activités annexes 53 013,00 37 222,00
621100 - Personnels extérieurs 2 900,00 5 760,00 754100 - Dons 1 601,00 4 948,00
621200 - Personnels extérieurs Municip. 2 300,00 754200 - Dons participatifs 550,00
622000 - Rémunétions d'intermédiaires 2 574,05 200,00 756000 - Cotisations 22 186,00 28 637,00
623100 - Annonces Insertion 477,71 758500 - Participations Séminaires 23 376,00 3 087,00
623300 - Expositions 4 852,44 758800 - Autres participations 5 850,00
623600 - Catalogues, Imprimés 2 666,80
623710 - Publications Vie Interne 418,88
623720 - Publications Adhérents 1 794,85 2 048,50
623740 - Publications Municipalisme 250,00
624000 - Transport de biens 150,49
625100 - Déplacements 117,80 507,78
625610 - Missions Utopia 826,25 161,40
625620 - Missions Municipalisme 126,20 2 364,02
625700 - Réceptions 1 156,00
626000 - Affranchissements 2 429,41 2 429,63
627000 - Services bancaires 1 904,14 564,57
628100 - Adhésions, partenariat, réseau 650,00 2 422,00
628210 - Participations Editions 2 500,00 5 000,00
628220 - Participations OCU 5 000,00 1 500,00

64 - Charges de personnel 29 439,99 96 359,14
641000 - Salaires bruts et indemnités 23 420,90 73 408,38
645000- Charges sociales 3 988,77 22 515,12
647000 - Formation du personnel 1 600,00
648000 - Autres charges de personnel 430,32 435,64

65 - Autres charges 2 122,64 2 954,05 77 - Produits exceptionnels 31 212,33 109,51
651800 - Redevances Concessions ... 120,64 2 456,15 771200 - Libéralités reçues
657200 - Subventions Assoc. locales 502,00 497,90 771800 - Autres produits exceptionnels 239,49 9,51
658800- Charges diverses gestion cour. 1 500,00 772000 - Produits Exercices Antérieurs 2 675,84 100,00

778800 - Financement partcipatif 28 297,00
67 - Charges exceptionnelles 396,70 16,33
671000- Charges exceptionnelles 13,78 16,33
672000 - Charges Exercices Antérieurs 0,36
675000 - Valeur comp.des actifs cédés 382,56

68 - Dotations Amort. Prov. Engagt 67 120,41 48 271,80 78 - Reprise sur provision 47 939,13 20 868,43
681100 - Dotations aux amortissements 731,41 332,67 789000 - Utilisation de fonds reportés 47 939,13 20 868,43
689100 - Reports en fonds dédiés 66 389,00 47 939,13

192 509,33 187 281,85 193 360,46 189 108,19
Résultat (Bénéfice) 851,13 1 826,34 Résultat (Déficit)

193 360,46 189 108,19 193 360,46 189 108,19

Contributions volontaires en nature 0,00 Contributions volontaires en nature 0,00

860000 - Secours en nature 870000 - Don en nature
861000 - Mise à disposition gratuite de biens 871000 - Prestation en nature
862000- Prestations 875000 - Dons en nature
864000 - Personnel bénévole

EXERCICE 2021

BILAN au 31/12/2021
ACTIF PASSIF

COMPTE DE RESULTAT                                              Exercice 2021
CHARGES N-1 PRODUITS N-1
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Exercice 2021 – Bilan Librairie au 31/12/2021 
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Analyse synthèse Mouvement au 31/12/2021 
 
Document 1 – Bilan au 31 /12/2021 
 

L’actif immobilisé a beaucoup augmenté. Cela provient des aménagements 
effectués lors de l’ouverture du local de la rue Sauton. Cela ne représente pas 
la totalité des dépenses engagées car les factures d’un faible montant, moins 
de 500 €, ont été comptabilisées directement en charges. 

 
L’actif circulant d’un montant, 88 000 € comprend entre autres les fonds 
disponibles pour le Mouvement, les fonds dédiés que nous allons retrouver ci- 
dessous et les fonds dévolus au Municipalisme. 

 
Il faut le mettre en parallèle avec le passif exigible qui, pour 96 000 €, regroupe 
: 

 
• Les fonds dédiés correspondant à des subventions en attente et 

reportées 
sur l’exercice suivant. 

 
• Les dettes : 

a. Dettes fiscales et sociales 
Leur montant est exceptionnellement élevé cette année en raison 
du non recouvrement des cotisations URSSAF de janvier à 
septembre 2021 au titre des aides de l’Etat aux entreprises 
(COVID). 

 
b. Les créditeurs divers 

Ce sont diverses dettes envers des membres du mouvements, des 
organismes partenaires ou encore des prestataires extérieurs, 
cela pour un montant de 16 000 € environ, contre 4 000 € fin 
2020. 
Depuis certaines dettes ont été réglées pour 5 000 € environ. 

 
Enfin la ligne Capitaux Propres fait ressortir un bénéfice de 850 €, faible montant 
mais l’essentiel est de ne pas faire de déficit. 

 
  



 
 
 
 

 
Conseil National du 27 au 29 mai 2022 -  À la Bergerie de Villarceaux 

92 

Document 2 - Compte de résultat Exercice 2021 
 

Il faut noter : 

• Une baisse des cotisations et dons de près de 10 000 € (23 000 € contre 
33 000 € en 2020). C’est en partie lié à la conjoncture mais également, à 
notre avis, au financement participatif. Nos adhérents ne peuvent 
abonder à tout. 

 
• Plusieurs postes de charges sont en nette hausse, pour la plupart cela est 

lié aux dépenses engendrées pour l’espace Sauton : petit équipement 
(agencement), locations, rémunérations d’intermédiaires, expositions, 
services bancaires, … 

 
• D’autres heureusement sont en baisse – BN, CN – mais ce n’est 

que 
conjoncturel et compensé largement par l’université d’été. 

 
La poursuite des réunions en distanciel, y compris l’UE, devrait être 
envisagée pour ceux, notamment les jeunes, qui ne peuvent pas se 
déplacer. 

 
 
Document 3 – Budget 2022 
 

Il apparait équilibré à environ 166 000 € aussi bien en dépenses qu’en recettes 
grâce aux subventions. 

Les cotisations et dons ont été reconduits à peu près à l’identique mais on 
observe à la date d’aujourd’hui une diminution de 1 000 € par rapport à 2021 
à la même époque et 6 000 € par rapport à 2020. A surveiller de près donc. 

 
 

C’est plutôt en 2023 que des problèmes pourraient survenir : 

- Augmentation du loyer Sauton 
- Quid des subventions 

Il faudra refaire un point précis en septembre 2022 pour statuer sur la 
continuité de l’activité du local. 
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Budget prévisionnel 2022  
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Bilan des adhésions (partie 1)  – Point de situation au 30 avril 2022 
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Bilan des adhésions (partie 2) – Point de situation au 30 avril 2022 
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Partie 5- Bilan d’activité 
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Partie 6 – Divers 
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Déclaration des dons (impots.gouv) – date limite le 31 décembre 2022 
 

 
 
 

 
 
DÉCLARATION DES DONS 
 
 Date limite : 31 décembre 2022 
 
Les organismes concernés par la nouvelle obligation déclarative prévue à l’article 222 bis du 
CGI sont ceux qui délivrent des reçus, attestations ou tous autres documents indiquant aux 
contribuables qu'ils sont en droit de bénéficier des réductions d'impôt en faveur des 
particuliers et des entreprises (articles 200 et 238 bis du CGI) et de l'impôt sur la fortune 
immobilière (article 978 du CGI). 
Les organismes sans but lucratif devront déclarer chaque année : 
- le montant cumulé des dons et versements perçus ayant donné lieu à l’émission d’un reçu 
fiscal ; 
- le nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés. 
Aucune information sur l’identité du donateur ne sera donc recueillie dans le cadre de cette 
obligation déclarative. 
 
L’obligation s’applique aux dons reçus à compter du 1er janvier 2021 ou au titre des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2021 et ayant donné lieu à la délivrance d'un reçu fiscal. 
La déclaration doit être effectuée dans les mêmes délais que la déclaration de résultats des 
entreprises (article 223 du CGI), soit dans les 3 mois suivant la clôture de l'exercice comptable 
ou au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai N+1 pour l’exercice clos le 31/12/N. 
Pour la première année de déclaration, un délai supplémentaire jusqu'au 31 décembre 2022 
est accordé. 
Pour plus d'informations, vous pouvez consulter le guide utilisateur à l'adresse suivante 
: https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_ges
tion/230_association/Guide_utilisateur_site_demarches_simplifiees.pdf. 
Des informations détaillées dédiées à cette démarche sont également disponibles sur le 
site https://www.impots.gouv.fr/professionnel/declaration-des-dons-et-recus 
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DÉCLARATION DES DONS ET REÇUS 
 
L’article 19 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 impose désormais aux organismes bénéficiaires de dons 
de déclarer les dons au titre desquels ils ont émis des reçus fiscaux indiquant aux contribuables qu’ils sont 
en droit de bénéficier des réductions d’impôt prévues par le régime de faveur du mécénat. 
L’obligation déclarative porte sur le nombre de reçus émis au titre de la dernière année civile ou du dernier 
exercice ainsi que sur le montant total en euros des dons correspondants. Cette obligation est codifiée à 
l’article 222 bis du CGI. 
Le même article de loi étend par ailleurs aux entreprises mécènes l’obligation, déjà prévue pour les 
particuliers, de disposer d’un reçu, pour bénéficier de la réduction d’impôt. 
 
Quels sont les organismes concernés par la nouvelle obligation ? 
 
Cette nouvelle obligation déclarative concerne tous les organismes qui délivrent des reçus, attestations ou 
tous autres documents par lesquels ils indiquent à un contribuable qu’il est en droit de bénéficier des 
réductions d’impôt : 
pour les particuliers et les entreprises relevant de l’impôt sur le revenu (article 200 du code général des 
impôts) ; 
pour les entreprises assujetties à l’impôt sur les sociétés ou à l'impôt sur le revenu (article 238 bis du code 
général des impôts) ; 
pour les personnes redevables de l’impôt sur la fortune immobilière (article 978 du code général des 
impôts). 
Ne sont pas concernés : les associations de financement électorales, les mandataires de partis et 
groupements politiques visés au 3 de l’article 200 du CGI. 
Pour les organismes publics, tels les collectivités territoriales, ils sont soumis à l’obligation déclarative à 
partir du moment où ils émettent un reçu fiscal dans le cadre de l’un des régimes fiscaux précités. 
 
Quelles sont les informations à déclarer ? 
 
Conformément aux dispositions de l’article 222 bis du CGI, ces organismes doivent déclarer à 
l’administration fiscale : 
le montant global des dons et versements mentionnés sur les documents (reçus, attestations ou tous autres 
documents) délivrés aux donateurs perçus au cours de l'année civile précédente (ou au cours du dernier 
exercice clos s’il ne coïncide pas avec l'année civile) qui ont donné lieu à l’émission d’un reçu fiscal ; 
le nombre de documents (reçus, attestations ou tous autres documents) délivrés au cours de cette période 
ou de cet exercice au titre de ces dons. 
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Quelle est la période concernée par la déclaration ? 
 
L'obligation s’applique aux dons ayant donné lieu à la délivrance d’un reçu à compter du 1er janvier 2021 ou 
au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2021. 
Pour les exercices à cheval sur deux années civiles, par exemple pour un organisme qui clôt ses comptes au 
30 juin, en 2022, il devra faire sa première déclaration. Elle portera sur le nombre de reçus fiscaux au titre 
des dons qu'il aura reçus ainsi que le montant cumulé de ces dons entre le 1er juillet 2021 et le 30 juin 
2022. L'organisme a en principe trois mois pour ce faire (soit jusqu’au 30 septembre 2022). Il bénéficie, à 
titre exceptionnel, en 2022, de la possibilité de déclarer jusqu’au 31 décembre (cf. infra). 
À noter : en l’absence d’émission de reçu fiscal au titre d’un don au cours d’un exercice ou d’une année 
civile donnée, l’organisme n’a aucune déclaration à déposer. 
Précision : aucune information sur l’identité du donateur n’est recueillie dans le cadre de cette obligation 
déclarative. 

 
Comment effectuer la déclaration ? 
 

Organismes soumis au dépôt d’une déclaration fiscale 
Les organismes soumis aux impôts commerciaux qui déposent la déclaration de résultats n° 2065-SD 
complètent le cadre L du tableau 2065-bis-SD en indiquant le montant cumulé des dons et versements 
perçus au titre de l'exercice et ayant donné lieu à l’émission de reçus, attestations au tous autres documents 
et le nombre de documents délivrés au titre de l’exercice. 
Les organismes percevant uniquement des revenus patrimoniaux, qui déposent la déclaration de résultat 
n° 2070-SD, complètent le cadre correspondant du montant total des dons perçus et du nombre de reçus 
délivrés au titre de l’exercice. 
 
Organismes non soumis au dépôt d’une déclaration fiscale 
Les organismes n’ayant pas d’obligation fiscale doivent réaliser leur déclaration en ligne sur le 
site demarches-simplifiees.fr. Pour visualiser le formulaire en ligne sélectionner le lien suivant : formulaire 
déclaration des dons et reçus. 
Pour accéder à ce nouveau service en ligne, connectez-vous à l’adresse suivante : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-des-dons 
L’accès à ce formulaire en ligne ouvre le 11 avril 2022. 
La déclaration peut être effectuée par le dirigeant de l’organisme ou toute personne mandatée par ce 
dernier pour effectuer la déclaration (salarié, bénévole, conseil, etc.). 
L’organisme déclarant crée dans un premier temps son compte sur le site. 
Dans un second temps, il complète le formulaire en ligne dans lequel il renseigne sa forme juridique, sa 
dénomination, son adresse et son identifiant lorsqu’il en a un (numéro SIRET ou RNA ou tout autre numéro 
d’identification) ainsi que le montant cumulé des dons et versements perçus au titre de l'exercice et ayant 
donné lieu à l’émission de reçus, attestations au tous autres documents attestant auprès du donateur qu’il 
est en droit de bénéficier du régime de faveur du mécénat et le nombre de documents délivrés au titre de 
l’exercice. 
Pour vous aider à créer le compte et effectuer la démarche sur le site, vous pouvez consulter le guide 
utilisateur de la déclaration des dons sur demarches-simplifiees.fr, disponible dans la rubrique 
Documentation utile. 
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Dans quel délai la déclaration doit-elle être faite ? 
 
La déclaration doit être faite dans les trois mois de la clôture de l’exercice. Si l’exercice est clos le 31 
décembre ou si aucun exercice n’est clos au cours d’une année, la déclaration est à déposer au plus tard le 
deuxième jour ouvré suivant le 1er mai. 
Par exception, pour laisser aux organismes le temps de s’adapter à cette nouvelle obligation déclarative, en 
2022, le dépôt de la déclaration sera possible jusqu’au 31 décembre 2022. 
Attention, cette mesure de tempérament applicable en 2022 n’emporte aucune conséquence sur les 
déclarations 2065-SD et 2070-SD, qui devront impérativement être déposées dans les délais. En revanche, 
les informations relatives au nombre de reçus et au montant total de dons reçus pourront faire l’objet d’une 
déclaration rectificative des déclarations 2065-SD et 2070-SD jusqu’au 31 décembre 2022. 

 
La délivrance d’un justificatif aux entreprises mécènes est-elle obligatoire ? 
 
Conformément aux dispositions du 5 bis de l’article 238 bis du CGI, à compter du 1er janvier 2022, le bénéfice 
de la réduction d’impôt est subordonné à la condition que le contribuable soit en mesure de présenter, à 
la demande de l’administration fiscale, les pièces justificatives répondant à un modèle fixé par 
l'administration et attestant la réalité des dons et versements. 
Un modèle de justificatif, le formulaire n° 2041-MEC-SD sera mis en ligne prochainement. 

 
Quel documentation consulter ? 
 
Pour toute précision sur les obligations déclaratives et les modalités de détermination des montants des 
dons à déclarer, vous pouvez vous reporter à l’instruction BOI-BIC-RICI-20-30 (actualisation à venir). Une 
foire aux questions FAQ - Déclaration des dons est mise en ligne et enrichie progressivement. 
Pour vous aider à effectuer la déclaration en ligne sur le site demarches-simplifiees.fr, vous pouvez 
consulter le guide utilisateur de la déclaration des dons sur demarches-simplifiees.fr. 

 
Quels sont les interlocuteurs à contacter ? 
 
Si vous déposez les déclarations de résultats n° 2065-SD et n° 2070-SD, vous pouvez contacter directement 
votre service des impôts des entreprises (SIE). 
Si vous n’avez pas d’obligation fiscale, vous déclarez sur le site demarches-simplifiees.fr, et vous pouvez 
saisir votre correspondant de la Direction des Finances Publiques compétent à l’adresse du siège de votre 
organisme. Pour cela, consultez la liste des contacts à la DGFiP, disponible dans la rubrique Professionnel > 
Gérer mon entreprise/association > Je suis une association > Déclaration des dons et reçus - Documentation 
utile. 
Pour toute question relative à un problème technique informatique lié à l'utilisation de demarches-
simplifiees.fr (problème d’affichage, message d’erreur…), vous signalez la difficulté rencontrée en écrivant 
à bureau.gf2a-pb-technique-ds@dgfip.finances.gouv.fr. 
  
MAJ le 29/04/2022 
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Municipalisme : les 2 grandes axes de travail en 2022 
 
1/ Produire une note de synthèse intitulée :  
 
« Démocratiser et repolitiser la refondation de l'État et du système politique français: 
Imaginaires, pratiques, lignes de tensions et de refondation d'un État vu depuis les approches 
municipalistes et les luttes locales ». 
 
Contexte 
La dernière décennie témoigne d'une repolitisation par le local qui se manifeste par de 
nombreuses luttes et revendications ancrées dans les territoires tout en reliant leurs combats à 
des enjeux bien plus globaux, voire en tissant des échanges translocaux. Dans le mouvement 
d'occupation des places, le néo-municipalisme, la multiplication des zones à défendre-ZAD, 
l'autogestion des communs, la juridiciarisation des luttes qui assignent multinationales ou 
puissances publiques en justice, etc. s'invente une autre forme de décider, de prendre soin et 
même une nouvelle normativité. Ces initiatives naissent parfois d'une défaillance de l'État, se 
construisent dans un rapport de méfiance et de défiance vis à vis de l'État, parfois même 
s'engagent dans un rapport de force contre lui, voire revendiquent le choix de se bâtir en dehors. 
Elles tentent également de nouer des relations avec lui, en éprouvent même la nécessité tant le 
fonctionnement institutionnel et l'allocation des ressources dont elles dépendent sont du ressort 
de ce dernier. À l'enjeu de l'articulation entre les échelles locales et nationales, s'ajoute 
immanquablement celui de la nécessaire refondation de l'État et du système politique français 
. 
 
Orientation 
Travailler cette question en partant de : 

- ce que l'expérience municipaliste et les luttes locales nous disent de l'État  : comment 
l'État est-il représenté dans les imaginaires ?, comment se manifeste-t-il dans ces 
luttes ?, quelles relations sont-elles nouées avec lui ? la culture démocratique, les 
approches et les pratiques municipalistes et des luttes au local peuvent-elles inspirer des 
changements similaires à l'échelle de l'État ? 

- ce que les cadres institutionnels fédéralistes des pays européens francophones nous 
apprennent de : l'organisation fédéraliste, sa culture démocratique, les cadres et les 
modalités de participation des habitant.es, l'articulation entre les échelles locales et 
nationales dans ces cadres institutionnels, de la perception de l'État dans ces pays, des 
lignes de tensions existantes entre ce modèle fédéraliste et l'État en France 

 
La dynamique de ce travail reposant sur la double force franco-européenne du Mouvement 
Utopia et de CommonsPolis, elle permettra de poursuivre l'animation du réseau d'acteurs en 
France et en Europe autour d'une question cruciale pour eux, celle de la relation et de l'idée 
même de l'État. Il s'agira d'animer et de documenter un travail de formulation de lignes de 
tension, d'articulation et de refondation d'un État vu depuis les approches municipalistes et les 
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luttes locales. 
 
Cette mission devra aboutir en 2022 à des travaux combinant témoignages, mises en dialogue 
d'acteurs (militants, institutionnels, académiques, politiques), recherche analytique et 
production de publications.  Ces travaux et publications pourront alimenter le MOOC « La 
commune est à nous »  et donner lieu à la publication de synthèses sous forme de livrets 
pédagogiques. 
 
2/ Nouer un partenariat entre le Mouvement Utopia et l’Association des Maires Ruraux de 
France (AMRF) :  
 

Contexte  

La transition écologique est la voie nécessaire pour lutter contre le changement climatique et 
les désordres divers qu’il entraîne pour les territoires et leurs acteurs. La stratégie nationale 
bas carbone fixe les objectifs de la France pour atteindre la neutralité carbone d’ici 2050, la loi 
Climat et résilience a mis en forme législative une partie des actions proposées par la 
Convention nationale pour le climat ; dans le cadre du plan de relance, les CRTE (contrats de 
relance et de transition écologique) offrent aux territoires un appui de l’Etat qui vient renforcer 
et illustrer l’importance d’un Agenda rural.  

Le monde rural représente la majeure partie du territoire national. A ce titre, il est un acteur 
incontournable de la transition écologique.  

La transition écologique est un défi pour les zones rurales et leurs habitants.  

Elle est une occasion inédite pour ces acteurs de faire preuve d’innovation dans de multiples 
domaines. C’est déjà ce que certains maires ruraux pratiquent avec succès dans différents 
domaines (énergie, mobilité, alimentation, etc.), souvent en mobilisant les habitants de leurs 
villages.  

Par leur proximité, par le « vivre avec », les élus ruraux jouent un rôle spécifique dans la 
transition écologique de leurs territoires en accompagnant et en mobilisant leurs administrés 
autour d’objectifs locaux, en animant le débat local, en facilitant l’application des mesures 
décidées au niveau national.  

Ils sont un relai inédit et spécifique à la France pour accélérer les changements partout dans 
un souci de justice sociale et territoriale.  

 

Finalités et objectifs  

Le Grand Atelier porte 3 orientations principales :  
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Þ Faciliter l’implication des élus ruraux dans l’effort national et européen de lutte 
contre le changement climatique en constituant une communauté d’acteurs 
apprenante et engagée dans la transition écologique, capable ainsi d’initier, de 
conforter, de démontrer et donner à voir, de piloter, d’essaimer de puissantes 
dynamiques territoriales et au final d’inspirer leurs collègues et les autres acteurs.  

 

Þ Permettre d’engager par le bas des démarches de transition à haute qualité 
démocratique. Les communes rurales ont pour cela un atout majeur : la petite taille 
de leur organisation permet la concordance d’un territoire avec une communauté 
capable de porter un projet de société.  

Les maires, appuyés par la démarche du Grand Atelier pour la transition écologique, 
se trouveront confortés dans leur rôle de garant d’une citoyenneté active et inclusive, 
celle de la démocratie du faire, qui permet à chacun de trouver sa place dans un récit 
global. Ainsi les projets de territoires engagés ne seront pas uniquement institutionnels 
mais s’inscriront bien dans une démarche de changement culturel, capable 
d’embarquer l’ensemble des acteurs qui les constituent et de réconcilier les aspirations 
sociales avec le fonctionnement des institutions républicaines.  

Þ Permettre un changement d’approche de la transition écologique, moins portée 
sur une visée technique et d’investissement que sur une mise en capacité 
politique et citoyenne des territoires. Moins portée par les chiffres et les indicateurs 
que par les récits des acteurs des transitions. Moins étayée par la complexité des 
dispositifs que par la simplicité et la globalité des approches. Et en cela, renouer avec 
le désir de saisir une capacité d’action accessible à tous, ruraux comme urbains.  

Ces orientations s’appuient sur la déclinaison de 4 objectifs opérationnels :  

• Informer les élus locaux sur les enjeux et défis de la transition écologique au niveau 
des territoires. 

• Animer une réflexion approfondie des élus ruraux sur leur rôle, leurs missions et les 
moyens associés en matière de transition écologique.  

• Mettre en valeur les actions entreprises dans le monde rural en matière de transition 
écologique et inspirer les autres acteurs. 

• Élaborer des axes de travail qui traduiront l’action des élus ruraux sur leurs territoires 
et auprès de leur population et des acteurs en renforçant la mise en œuvre 
opérationnelle de l’Agenda rural et des CRTE.  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
Conseil National du 27 au 29 mai 2022 -  À la Bergerie de Villarceaux 

143 

Les dernières news d’Utopia Monde 

 
 

Extraordinaire nouvelle: le co-animateur d'Utopia Burkina Faso est nommé 
Ministre de l'Education Nationale ! 

  
Nous sommes fiers d'annoncer que l'utopien Lionel Bilgo a donc été nommé le 6 

mars dernier Ministre de l'éducation National de l'alphabétisation et de la promotion 
des langues Nationales. La tâche est immense et vertigineuse mais il s'agit d'une 

vraie reconnaissance pour le travail entrepris par Lionel depuis des années au 
service du bien commun. Nous avons hâte de poursuivre nos échanges et nos 

travaux communs et afin que Lionel puisse nous faire partager son expérience et les 
orientations politiques qu'il compte mettre en oeuvre. 

  
       

 
 
 

Utopia Ayiti-Mutuelle crée une nouvelle mutuelle :  
Une première étape vers l'autonomie financière locale 

  
 Utopia Ayiti crée une mutuelle pour ses 400 membres ! Vous le savez, en Haïti, le 

Mouvement Utopia regroupe notamment une coopérative de paysans qui 
recherchent une véritable souveraineté alimentaire. Ils ont donc décidé de créer 
une mutuelle Utopia, un fonds qui leur permet d'être indépendants du système 

bancaire.  
Cette mutuelle permet d'acheter du matériel ou bien des semences, sans avoir à 

d'emprunter en banque avec des taux d’intérêts exorbitants !  Le taux d’intérêt de 
la mutuelle Utopia est de1%. 

Par ailleurs la mutuelle Utopia peut permettre de lancer d’autres activités 
(commerce, artisanat) et peut également venir en aide aux familles en cas 

d’accident de la vie. 
Bref, il s’agit d’une avancée majeure qui aura un impact concret pour de 

nombreuses familles. 
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